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Procès-Verbal de la réunion du 1 novembre 2022 en visio 
 

 

Présents : Eric Zearo CEP Poitiers Aquatique, Laurence Duphil, Karine Yetkinoglu, Bruno Bosgiraud et 
Tiphaine Dassé des Girondins de Bordeaux, Annie Durrieu CTS NA LNA, Nathalie Favreau Présidente de 
commission ACAP et Nicolas Aurick Sirènes d’Ornon. 
 
Excusés : Gallienne de Sousa sirènes d’Ornon, Patrick Heyer et Hélène Francesini ACAP, Stéphane Chef et 
Sarah Krzysaniak AST la Teste. 
 
Absents : Jean Michel Grosbas et Anne Sophie Renault CEP Poitiers aquatique, Amandine Langlois Pessac 
NS, Emilie Jourdanas Angoulême NA et Noëmie Marchat CAPO CSL RVI Limoges. 
 
 Il semblerait qu’il y ait un problème dans la réception des mails avec la boite 
natation.artistique@ffnatationlna.fr, certains n’arrivent pas ou vont directement dans les spams ce qui 
pourrait expliquer pourquoi tant de membres sont absents et ne se sont pas excusés. La décision est prise 
de repasser sur ma boite mail nathsynchro@gmail.com. Un groupe WhatsApp est créé en parallèle afin de 
pouvoir faire un rappel des réunions de commission. 
 
Début de la réunion à 10h. 
Ordre du jour : 

1. Championnats de France : 

La ligue Nouvelle aquitaine organisera en Mai 2024 les championnats de France N1 et Elite jeunes, 
cette action à été validée par le CODIR de la ligue. Le choix est fait que ce soit la commission natation 
artistique qui pilote cet événement afin de continuer sa politique en fédérant les clubs NA de la ligue. 
Chacun pourra ainsi réaliser certaines tâches tout en n’étant pas sur place. Les bénéfices de ce 
championnat serviront à financer des actions à destination des nageuses, la saison suivante.  

Nathalie F a rencontré en octobre un conseiller de Bordeaux métropole et le directeur de la piscine 
de Mérignac afin de visiter le nouveau centre aquatique et de voir la possibilité d’organiser ces 
championnats de France dans cet établissement. 15 jours après cette entrevue Bordeaux métropole a 
donné un accord de principe. Fin octobre une décision judiciaire a stoppé les travaux pour une durée 
indéterminée. 

La question est : maintenons-nous ou pas cette organisation ? La réponse des membres présents 
est OUI. Nous réfléchissons à un autre lieu soit la piscine du grand parc à Bordeaux soit la piscine de 
Villenave, en gardant en premier choix la piscine de Mérignac si elle ouvre d’ici là. Nathalie F va prendre 
contact avec la ville de Villenave d’Ornon pour voir la faisabilité de cette organisation en étant clair que ça 
serait notre plan de secours. 

Nathalie demande si un membre de la commission qui est sur Bordeaux peut venir avec elle lors de 
ces rendez vous afin qu’il y ait un contact sur place en cas de besoin. Les membres présents sont d’accord. 

Un tableau sur sheet a été fait afin de répartir les tâches pour l’organisation. Chaque responsable 
de groupe constituera son équipe afin de pouvoir organiser au mieux ces championnats. Voici le lien : 
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1cz6OhEiIA32Tb42Z_CaWWRouyomiI4q0WenzNTSI_yc/edit?usp
=sharing.  
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Nous nous réunirons en visio régulièrement afin de faire un point sur l’avancée des événements. Le 
cahier des charges sera transmis en pièce attachée à ce procès-verbal. 
 

2. Officiels : 

Nathalie a fait le point des officiels de la ligue et ce qu’il leur reste à valider pour les officiels en 
examen. Voici le lien : 
https://docs.google.com/spreadsheets/d/10zP0e2AA9m7FQdAy4CjImYjHwd1EKVxf/edit?usp=sharing&oui
d=101971872812151409685&rtpof=true&sd=true. 

Il y a tout niveau confondu 68 officiels dont 27 en examen. 
 

3. Actions : 

Nathalie demande aux clubs d'identifier la ligue lorsqu’ils font des publications sur les réseaux 
sociaux au sujet des actions, car ce sont des actions organisées par la ligue. 

Annie fait un point sur les 3 journées portés qui ont déjà eu lieu : ces journées sont très 
enrichissantes et le savoir-faire de Jean-Luc VOYEUX est d’une grande aide pour les clubs. Un CR plus 
détaillé sera fait à la fin des 5 journées. Avec Annie nous nous sommes reparties notre présence Nathalie 
fait les actions de Périgueux et de la Teste et Annie fait les actions de Saintes, Villenave d’Ornon et 
Angoulême. Nathalie a demandé à Jean Luc un retour avec les points positifs et négatifs. La même 
demande est faite aux clubs afin d’améliorer l’organisation de ces journées. 

Annie fait un point sur les actions pour les nageuses jeunes et avenirs avec Maria et Lucie. On garde 
le même principe que la saison dernière, pas de limite d’inscription par club et la 1ère partie sur du travail 
technique et la deuxième partie sur du travail de chorégraphie. 
Un tableau sheet sera envoyé aux clubs afin d’y inscrire leurs nageuses ou nageurs et leur souhait de travail 
à remplir 15 jours avant le début de l’action. Une réunion en visio sera organisée avec Maria, Lucie, Karine 
Y, Annie et Gallienne afin de préparer au mieux ces journées. 
1er week-end : 3-12 à Bordeaux (Grand Parc) pour les nageuses jeunes avec Maria et le 4-12 à Villenave 
d’Ornon de 12h à 18h, 2ème week-end 14-01 et 15-01 lieu à confirmer et 3ème week-end : 11-03 et 12-03 
lieu à confirmer. 

 
4. Lieux compétitions : 

Karine Y attend la confirmation pour les régions et N2 jeunes sur Bordeaux. Les régions jeunes se 
feront sur 1 journée et demi surement samedi après midi figures imposées et solos, duos ; dimanche 
équipes et highlights. 

Les autres lieux c’est d’accord. 
 

5. Divers : 

Des diplômes vont être fait par Sarah pour les synchronats découverte, la décision est prise de faire un 
diplôme par épreuve. Éric se charge de faire les photocopies de les envoyer à Laurence pour la zone sud et Nathalie 
pour la zone nord. Même principe pour les diplômes des confrontations. 

Il serait bien qu’il y ait quelqu’un qui se charge de faire un point sur les résultats des synchronats de la zone 
nord et de l’envoyer à la ligue ensuite pour publications sur les réseaux sociaux, comme cela est fait pour la zone 
sud. Merci de prendre contact avec Nathalie pour les volontaires. 

Nathalie demande qui pourrait faire un montage vidéo pour l’Ag de la ligue (26 novembre), un atelier pour 
faire découvrir la discipline et le fonctionnement de la commission sera proposé aux clubs présents le matin et il 
serait bien d’avoir un support vidéo pour que cela soit plus parlant. Tiphaine pourrait le faire mais il faudrait lui 
envoyer des photos et ou vidéos afin qu’elle puisse faire le montage. 

La mise à jour des niveaux de synchronat sera faite prochainement Bruno B a fait le tableau récap afin que 
Nathalie puisse rentrer les synchronats manquants. 

La demande de validation des synchronats suite aux résultats des compétitions de la saison 2021-2022 ont 
été validés par la FFN. 
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Autre point : PPF 
 Dans le cadre du PPF (projet de performance fédérale) et de l’accession au haut niveau mis en place par la 

FFN, et afin de suivre ses directives, il serait intéressant d’avoir un CAF (centre d’accession et de formation) en 
Natation Artistique dans la région Nouvelle Aquitaine. 

 Ceci permettrait de donner la possibilité aux jeunes nageuses ciblées des clubs de la région d’intégrer le CAF 
afin de mener au mieux leur progression et de mieux représenter la région. Ensuite pour celles qui auraient le niveau 
suffisant, pourraient ainsi intégrer un CNAHN. 

 Les CAF s’adressant à une population de la catégorie avenir et jeune, (sauf dernière année) les préparent et 
les forment pour alimenter les structures supérieures : les CNAHN …..  Les clubs et les CAF sont formateurs et sont à 
la base de la « pyramide ». 

Le club des Girondins, de par sa structuration et de son niveau sportif, remplirait les conditions du cahier des 
charges et donc souhaiterait faire une demande pour devenir CAF (voir avec la FFN la faisabilité ou pas) 
Nathalie se renseigne auprès de la FFN afin de voir les démarches à faire et d’aider le club à mener à bien ce projet 
qui va être un vrai plus pour la Nouvelle Aquitaine. 

 
 

 
Fin de réunion à : 12h 
 

   
Nathalie FAVREAU 

Présidente de la 

commission Natation 

artistique LNA 

 

   

 


